
3. LES SYMBOLES DE LA REPUBLIQUE

•••• Connaissances de base

La République a inscrit dans sa Constitution des symboles, hérités de son
Histoire, qui représentent les valeurs qu'elle défend :

1. La Marseillaise est l'hymne national depuis 1879. Composé par Rouget
de Lisle en 1792, ce « Chant de guerre pour l'armée du Rhin » évoque
le patriotisme et la lutte pour la liberté ( 6e couplet ). La version de
1887 est aujourd'hui utilisée.

2. Le drapeau bleu, blanc, rouge est l'emblème national défini dans l'arti-
cle 2 de la Constitution. Né en 1789, il réunit le rouge et le bleu, cou-
leurs de Paris ( et de la révolution ) et le blanc, couleur du roi. Décla-
ré pavillon national en 1794, il ne s'imposera que sous la 3e République.

3. La devise liberté, égalité, fraternité est héritée de la philosophie des
Lumières. Définie par la Constitution de 1848 comme un « principe »
de la République, on la trouve sur le fronton des édifices publics, sur
les monnaies ou les timbres.

4. Le sceau, symbole d'autorité avant 1789, sert à authentifier un texte
important comme une Constitution. Le sceau de 1848 utilisé aujourd'hui
porte sur la face l'inscription « République française démocratique, une
et indivisible », au dos les formules « Au nom du peuple français » et
« Egalité, fraternité, liberté », les initiales « SU » sur une urne rap-
pelant l'adoption du suffrage universel. Le ministre de la Justice porte
le titre de « Garde des Sceaux ».

5. Le 14 juillet est la fête nationale de la République depuis 1880. Le
plus souvent associé à la prise de la Bastille ( 1789 ), c'est en réalité
la Fête de la Fédération ( 14 juillet 1790 ) qui est commémorée.

6. Marianne est l'allégorie de la République. Prénom répandu au 18e siècle,
Marie-Anne représentait le peuple. Elle porte un bonnet phrygien, sym-
bole de la liberté. On la trouve dans les mairies ou sur les timbres.

7. Le coq symbolise également la République. A l'origine, le mot latin "gal-
lus" signifiait à la fois coq et gaulois. Il figure sur le sceau de l'Etat
ou est utilisé comme emblème sportif.
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